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INTRODUCTION

� Lois mémorielles

� Loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la
négation, la minimisation, la justification ou
l’approbation du génocide commis par le régime
national-socialiste allemand pendant la seconde
l’approbation du génocide commis par le régime
national-socialiste allemand pendant la seconde
guerre mondiale

� Projet de l’ancienne ministre de la Justice, L.
Onkelinx

� Blocage ?



PLAN

� Titre I : Définitions

� Titre II : Analyse loi 23 mars 1995

� Titre III : Analyse débats actuels



TITRE I
Du génocide à la répression du 
négationnisme : quelques définitions



LA NOTION DE GÉNOCIDE

� Lemkin

� Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide du 9 décembre 1948crime de génocide du 9 décembre 1948

� 3 génocides reconnus juridiquement au niveau
international

� Génocide arménien : reconnaissance implicite



LE NÉGATIONNISME

� Révisionnisme ≠ Négationnisme

� Intention méchante

� Sens étroit et sens large

� Cas belge : VHO et O. Mathieu

� Internet



TITRE II
La répression de la négation, 
minimisation, justification ou 
approbation du génocide commis par 
le régime national-socialiste 
allemand pendant la seconde guerre 
mondiale : réussite législative



SOURCES DE LA DÉCISION

� Proposition Eerdekens-Mayeur

� Pressions :

� Apparition de thèses négationnistes
� Belgique, plaque tournante du négationnisme
� Influence sémantique des témoins



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE

� Faible diversité d’acteurs

� Deux lignes de fracture

� Droit/Histoire
� Limitation de la liberté d’expression justifiée/non

justifiée



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE



LARGE CONSENSUS POUR UNE DÉCISION

� Décision politique : amendement

� Décisions des juridictions



TITRE III
Projet de loi visant à élargir le champ 
d’application de la loi du 23 mars 
1995 : blocage politique



SOURCES DU PROJET

� Protocole additionnel à la convention sur la
cybercriminalité

� Mobilisation arménienne

� Mais pressions exercées par la Turquie



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE : 
PLUS GRAND NOMBRE D’ACTEURS

� Les nouveaux acteurs médiatiques et l’ « effet
domino »

� La « plate-forme associative »� La « plate-forme associative »

� L’expertise multidimensionnelle

⇒Ouverture du système politique à d’autres
acteurs



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE : 
LES LIGNES DE FRACTURE

� 3 lignes de fracture

Droit/Histoire� Droit/Histoire
� Limitation de la liberté d’expression justifiée/non

justifiée
� Éthique/Diplomatique



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE : 
LES LIGNES DE FRACTURE



CONFIGURATION DU SYSTÈME POLITIQUE : 
DES ÉLUS FACE À LEUR ÉLECTORAT

� Le cas Kir

� Élus locaux

� Le dédoublement politique de la ministre de la
Justice

� L’important poids de certaines communautés



CONCLUSION



DE LA RÉUSSITE LÉGISLATIVE AU

BLOCAGE POLITIQUE

� Loi du 23 mars 1995
� Processus normatif, traversé par des opinions divergentes
� Loi reçue positivement par le Cour constitutionnelle et

ayant fait l’objet d’applications de la part de certaines
juridictions

� Projet de loi
� Nombre d’acteurs croissant
� 3 lignes de fracture
� Élus coincés par leur électorat

⇒D’un système de décision classique à un
système qui s’est complexifié par son ouverture


